
 PETR PAYS DE PLOËRMEL – CŒUR DE BRETAGNE

COMITÉ SYNDICAL du 12 novembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq, le douze novembre à 18h30, le Comité syndical dûment convoqué le trente  
octobre  deux  mille  vingt-cinq,  s’est  réuni  à  Campénéac  sous  la  présidence  de  Madame  Gaëlle 
STRICOT, Présidente du PETR Pays de Ploërmel – Cœur de Bretagne.

Étaient présents : 
De l’Oust à Brocéliande Communauté : Gaëlle STRICOT, Christelle MARCY, Didier HURTEBIZE, Alain DE 
CHABANNES, Sylvie HOURMAND et Tony GUYOT 
Ploërmel Communauté :  Ronan COIGNARD, Marie-Noëlle AMIOT, Maryannick LE DEVEHAT, Hania 
RENAUDIE

Membres du Comité absents ou excusés :
De l’Oust à Brocéliande Communauté : Pierrick LELIEVRE, Marie-Hélène HERRY, Sylvie CHEDALEUX, 
Gwen GUILLERME
Ploërmel Communauté : Yves CHASLES, Pierre-Jean JARNO, Kévin ARGENTIN, Michel GORTAIS, Jean-
Charles SENTIER

Personnes associées présentes : Michel BESSONNEAU
Secrétaire de séance : Ronan COIGNARD

OBJET :  – Ressources Humaines – Révision du RIFSEEP :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général de la fonction publique notamment ses articles L714-4 à L714-13,
VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 
de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo -
riale,
VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014, portant création d’un régime indemnitaire tenant compte  
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction pu-
blique d l’Etat,
VU le décret n°202-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction  
publique territoriale,
VU la délibération instaurant le RIFSEEP le 20 décembre 2017, modifiée le 15 mars 2023,
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 septembre 2025,

CONSIDERANT QUE l’organe délibérant fixe le régime indemnitaire et les plafonds applicables à cha-
cune des deux parts du RIFSEEP (IFSE et CIA) 
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et en fixe les critères d’attribution, sans que la somme des deux parts ne dépasse le plafond global  
des primes octroyées aux agents de l’Etat.

CONSIDERANT QUE l’IFSE est exclusive de toutes autres primes et indemnités de même nature à l’ex -
ception des indemnités en lien avec le temps de travail telles que notamment l’indemnité pour tra-
vail du dimanche ou des jours fériés,

CONSIDERANT, au regard des missions portées par le PETR Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne, la 
nouvelle répartition des groupes de fonctions établit sur l’annexe ci-jointe.

Après en avoir délibéré, le comité syndical du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Pays de Ploërmel 
- Cœur de Bretagne, à l’unanimité : 

 MODIFIE la délibération en date du 20 décembre 2017 relative au régime indemnitaire 
applicable aux agents du PETR selon l’annexe jointe,

 DIT QUE  les crédit correspondants sont inscrits au budget,

 AUTORISE la Présidente à signer les pièces nécessaires à l’exécution de cette décision.

Pour extrait conforme, le 12 novembre 2025
La Présidente,

Gaëlle STRICOT
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